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Dijon, le 22 juin 2018

Monsieur le Bâtonnier Jean-Dominique GERBEAU
AVOCAT
E.V

Nos réf. : MORELLI / SCI LE TEMPS DES CEDRES

Monsieur le Bâtonnier,

[bookmark: _GoBack]Je prends attache avec vous en ma qualité de conseil de Monsieur Laurent MORELLI, associé de la SCI LE TEMPS DES CEDRES.

Il me semble que le cadre contractuel de la SCI et les conditions dans lesquelles elle a été amenée à fonctionner ces derniers mois appellent les associés à trouver une solution transactionnelle afin de sortir du blocage actuel.

Vos clients avaient me semble-t-il refuser en bloc la proposition de mon client. Pour autant, à ce jour, il n’a pas reçu de contre-proposition. Afin d’éviter une procédure trop longue ou contentieuse, sont-ils à même de formuler une offre afin de racheter les parts de SCI de Monsieur MORELLI ?

Vous souhaitant bonne réception.

Je vous prie de croire, Monsieur le Bâtonnier, à l’assurance de mes sentiments dévoués.


Louis LEGENTIL
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